
RAPPORT DE LA COMMISSION DES FORETS ET ALPAGES 

Préavis municipal n°7 /17 relatif à l'approbation de la modification et 
l'adaptation du règlement du fonds forestier 

La Commission des forêts et alpages composée de Mesdames Anne Genevay-Bolay, Nathalie 
Badertscher de Messieurs Didier Besson, Laurent Renevier et David Jaquet, excusés Frédéric 
Guenin et Michel Ruffieux, s'est réunie le 27 novembre 2017. 

Monsieur le Syndic Didier Lohri, accompagné de Madame la Municipale Cécile Martini et de 
Monsieur le Municipal Laurent Vukasovic, nous a présenté et commenté ce préavis. 
Nous le remercions pour les informations fournies. 

Lors de cette séance, nous avons passé en revue et commenté les articles du nouveau 
règlement du Fonds de la forêt multifonctionnelle. , 

La commission relève que se fonds servira à financer prioritairement des projets visant à 
augmenter la dimension, la valeur et les prestations des forêts communales ainsi que d'en 
améliorer les infrastructures et équipements en rapport avec les diverses fonctions 

-forëstières. 
- ·-- ·- - - - .. ·-

Il vise prioritairement des mesures ayant un impact à long terme et, par principe, il ne 
finance pas de mesures d'entretien ni de gestion courants. 

En conclusion, 

Au regard des explications fournies par la Municipalité, la Commission des forêts et alpages 

demande au Conseil Communal de Bassins : 
d'approuver le préavis municipal 7/17 relatif à la modification et à l'adaptation du règlement 

du fonds forestier. 

Bassins, le 29 novembre 2017 

David 


